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Mes chers Administré(e)s,

En ce début d’année, je tiens tout d’abord, au nom de 
l’équipe municipale, à vous adresser nos vœux sincères de 
bonheur et de santé pour 2023, que vos projets personnels/
professionnels aboutissent. J’ai une pensée particulière pour 
ceux qui souffrent, touchés par la maladie, le deuil ou affligés 
par la solitude.

Dans un contexte international tendu, les répercussions 
économiques tant redoutées voient le jour, notamment en 
matière énergétique et en perte de pouvoir d’achat. L’inflation 
touche tous les secteurs : coûts de l’énergie, de l’essence, des 
denrées alimentaires, des matériaux de construction, etc.

Le budget communal n’est pas épargné et il convient dès 
lors de redoubler de vigilance. Notre priorité est l’attention 
apportée à la consommation énergétique, nous devons tous 
faire des efforts dans ce sens.

Pour autant, malgré toutes ces contraintes, nous devons 
avancer dans nos projets. C’est ce que nous nous efforçons de 
faire. À travers ce bulletin, vous apprécierez par vous-même 
les différents travaux et manifestations de l’année écoulée. 
Améliorer le cadre de vie de nos citoyens est l’une de nos 
priorités.

Je salue tous les personnels administratifs, techniques, et police 
pour leur implication et dévouement afin de vous rendre la vie 
la plus agréable possible au sein de notre ville.

Je salue également l’action quotidienne de nos commerçants, 
chefs d’entreprises, artisans qui contribuent à la bonne image 
de notre ville.

Avant de vous laisser parcourir ce bulletin, je voudrais remercier 
tous les bénévoles des associations qu’elles soient sportives, 
culturelles, patriotiques qui œuvrent pour le dynamisme de 
notre ville.

Bonne lecture à vous tous, portez-vous bien.

Patrick BOEUF Maire,

Vice-président à la CAE

Patrick Boeuf

Maire de Charmes. 
Vice-Président de la Communauté 
d’Agglomération d’Épinal (CAE).
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Malgré tout le soin apporté à ce bulletin municipal 
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GARAGE

07 89 07 76 83 
03 29 31 99 41
37 B rue Claude Barrès 

88130 CHARMES 
l.p.l.automobile@gmail.com

Réparation, entretien et vente
Véhicules toutes marques avec ou sans permis

Vente de pièces détachées 
pour voitures sans permis et 2 roues 50 cc

PIÈCES AUTOS RESTAURATION 

KEBAB
CharmesCharmes

SNACK -  BURGERS 
7 rue Maurice Barrès

88130 CHARMES
03 29 38 07 26

SNACK66-2           @SNAC.K662

  
  

   
   

  SNACK 66

OUVERT 7J/7 
de 11h à 14h et de 17h à 23h
SUR PLACE OU À EMPORTER

Burgers u Tacos u Paninis u Croque-Monsieur

OPTICIEN À DOMICILE

Votre opticien à domicile, 
chez vous en un clin d’oeil.

OFFRE SPÉCIALE :  DÉPLACEMENT OFFERT 
Valable sur présentation de ce coupon et pour une seule 

personne. Non cumulable avec une autre offre. 

Alexandre BOUILLON
07 60 08 55 86

abouillon@lesopticiensmobiles.com
Charmes et ses alentours

Votre opticien à domicile, 
chez vous en un clin d’oeil.

OFFRE SPÉCIALE :  DÉPLACEMENT OFFERT 
Valable sur présentation de ce coupon et pour une seule 

personne. Non cumulable avec une autre offre. 

Alexandre BOUILLON
07 60 08 55 86

abouillon@lesopticiensmobiles.com
Charmes et ses alentours

Votre opticien à domicile, 
chez vous en un clin d’oeil.

OFFRE SPÉCIALE :  DÉPLACEMENT OFFERT 
Valable sur présentation de ce coupon et pour une seule 

personne. Non cumulable avec une autre offre. 

Alexandre BOUILLON
07 60 08 55 86

abouillon@lesopticiensmobiles.com
Charmes et ses alentours

Votre opticien à domicile, 
chez vous en un clin d’oeil.

OFFRE SPÉCIALE :  DÉPLACEMENT OFFERT 
Valable sur présentation de ce coupon et pour une seule 

personne. Non cumulable avec une autre offre. 

Alexandre BOUILLON
07 60 08 55 86

abouillon@lesopticiensmobiles.com
Charmes et ses alentours

Valable sur présentation de ce coupon et pour une seule personne. Non cumulable avec une autre offre. 

PAYSAGISTE

10 place de l'Espée 88130 CHARMES  
06 12 32 63 84

Paysagiste et créateur d’extérieurs

Création de massifs, allées de garage, terrasses en bois  
Entretien de jardins, taille de fruitiers... 

infinis.paysages@gmail.com

BOULANGERIE - PÂTISSERIE - SALON DE THÉ - RESTAURATION

BOULANGERIE 
PÂTISSERIEPÂTISSERIE 

SALON DE THÉ

Restauration sur place ou à emporter 
Plat du jour, à la carte 

tous les midis sauf le samedi

Zone commerciale de l’Hermitage 251 rue Carpini 88130 CHARMES 
Tél. : 03 29 29 56 20Tél. : 03 29 29 56 20

Ouvert du lundi au samedi : 6h-19h30 non stop - Fermé le dimanche

BOULANGERIE - PÂTISSERIE - CHOCOLATERIE

Boulangerie - Pâtisserie 

SERRIERE Christophe et Sabine

5 place Henri Breton 88130 CHARMES 
Tél. : 03 29 38 86 73 | 06 76 69 44 39  

07 86 21 91 94 
**boulangerie.serriere@orange.fr

Retrouvez-nous sur 

Les Les DDélices de Julieélices de Julie
ASSURANCES

R.AKAR Agent général
15 Rue des Capucins 88130 CHARMES
03 29 38 02 05 agence.akarcharmes@axa.fr

Nous vous accueilllons
du lundi au vendredi

de 9h à 12h et de 13h à 17h.
Samedi sur rendez-vous.

POURSUITE DES MOIS QUI COMPTENT EN 2023 !

2  3  4  5 mois remboursés
sur le contrat le      cher !*+

*Voir conditions en agence. N°Orias : 22005599
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‹ Finances - Personnel communal - Communication ›

1ÈRE COMMISSION

‹ Finances - Personnel communal - 
Communication ›

Vice-Président : Raphaël MICHELET
Conseiller délégué : Thierry MANESSIER
Agent référent : Fabienne DUCOURNEAU
Membres : Ghania AVILES, Claude CROSTA, Virginie JEAN, Camille LACOMBE, 
Émilie TOUVENOT, Kelly GOUZOU, Jordan GROSSE CRUCIANI, Christophe VOINOT Raphaël MICHELET

Vice-Président de la commission

C’est quoi déjà Petites 
villes de demain ?

Petites villes de demain est un 
programme national lancé 
en 2020 par l’État. L’objectif 
du programme est simple : 
« améliorer les conditions de 
vie des habitants dans une 
démarche respectueuse de 
l’environnement ».
Le programme prendra fin 
en 2026, afin d’accompa-
gner les élus sur l’intégralité 
de leur mandat municipal.

Des avantages pour les 
communes…

Le programme apporte aux 
communes concernées un 
certain nombre d’avantages 
de nature financière, juri-
dique et politique.

En premier lieu, des subven-
tions pré-fléchés prioritai-
rement pour les communes 
labélisées. Il s’agit d’une 
part des aides pour le finan-
cement des besoins en ingé-
nierie (un poste de chef de 
projet subventionné à 75 % ; 
une étude de revitalisation 
subventionnée à 60 % ; 
autres études techniques/
d’aménagement subvention-
nées entre 30 et 50 %..). 
D’autre part, il y a les aides 
directement accordées pour 
la réalisation des travaux 
eux-mêmes.

La commune bénéficie éga-
lement de l’animation d’un 
réseau dynamique de par-
tenaires institutionnels (État, 
Région, Département, EPCI, 
PETR, Banque des Territoires, 
CAUE…). La mise à dispo-
sition du réseau permet à 
la fois d’être informé sur les 
aides existantes mais aussi 
d’avoir un temps de réponse 
amélioré sur les questions 

administratives par la mise 
à disposition d’interlocu-
teurs privilégiés. La mise en 
œuvre des projets en est 
grandement facilitée.

Enfin, la signature d’une 
convention d’Opération de 
Revitalisation de Territoire 
(ORT – contrat signé entre 
la commune, l’État, la Ré-
gion, l’agglo d’Épinal et le 
Département) donne une 
valeur juridique et politique 
aux actions inscrites au pro-
gramme de revitalisation de 
la commune.

…soumises à conditions.

Naturellement ces aides sont 
soumises à plusieurs contre-
parties. Les communes labé-
lisées s’engagent à réaliser 
dans un premier temps une 
étude stratégique garantis-
sant à l’État et aux différents 
partenaires que l’argent 
public des communes est dé-
pensé de manière cohérente 
et rationnelle. Il s’agit d’en fi-
nir avec les projets isolés (dit 
au coup par coup) dont les 
conséquences ne sont pas ré-
fléchies de manière globale. 
Il s’agit pour les communes 
de réfléchir à leurs projets 
de manière à mutualiser les 
moyens techniques et finan-
ciers si cela est possible mais 
aussi de manière à mettre 
en musique l’ensemble des 
actions nécessaires à l’amé-
lioration du cadre de vie et 
à la réussite des objectifs de 
transitions énergétiques fixés 
par l’État et/ou l’Union euro-
péenne.

Au sein de la démarche PVD, 
les communes s’engagent à 
agir sur les thématiques du 
renouvellement urbain (habi-
tat) et de la redynamisation 
de l’activité commerciale de 
leur centre-ville (commerce). 
Elle s’engage également 
à communiquer sur le pro-
gramme et à mettre en œuvre 
des actions de participations 
citoyennes permettant aux 
habitants de se prononcer 
sur leurs besoins et sur les 
projets à venir.

Thierry MANESSIER

Conseiller délégué à la Commu-
nication

Bilan 2021-2022

L’étude stratégique de Charmes est 
proche d’arriver à son terme en ce début 
d’année 2023. Cette étude grossière-
ment nommée « étude stratégique et 
pré-opérationnelle de revitalisation » se 
compose de 3 parties dont les fonctions 
sont les suivantes :

• Un diagnostic – fonction : identifier
les besoins et les enjeux pour la com-
mune ? Ses forces et Ses faiblesses ?
• Une stratégie – fonction : donner
un cap et des objectifs cohérents pour
répondre aux enjeux identifiés dans le
diagnostic
• Un programme d’actions – fonc-
tion : traduire concrètement ses objectifs
par des projets et les prioriser dans le
temps

Le programme d’actions de la ville de 
Charmes est en cours de rédaction. Ce-
lui-ci sera prochainement présenté aux 
habitants au cours de l’année 2023.

Les actions qui ont été réalisées dans le 
cadre de Petites villes de demain pour la 
période 2021-2022 sont les suivantes :

• Réalisation de l’étude stratégique
et pré-opérationnel de revitalisation de
Charmes (en cours de finalisation)
• Réalisation d’une étude sur l’acti-
vité commerciale du centre-ville dit

« SHOP’IN »
• Mise en place d’une carte participa-
tive en ligne
• Organisation d’un atelier participatif
à destination des habitants et des asso-
ciations
• Organisation d’un diagnostic en mar-
chant à destination des habitants et des
associations
• Organisation d’un atelier participatif
à destination des commerçants
• Organisation d’un stand participatif
avec l’ENSAN (École Nationale Supé-
rieure d’Architecture de Nancy) sur le
marché
• Organisation d’un stand participatif à
destination des habitants dans le cadre
de PVD sur le marché
• Soutient des écoles dans l’appel à
projet : « je plante une haie pour mon
école ! »
• Participation au Projet Alimentaire
Territorial du PETR d’Épinal
• Création d’un Tiers lieu numérique
à la Maison du Livre et de la Culture
(INRIA + CDG88)
• Partenariat et exposition des travaux
des étudiants de l’École nationale supé-
rieure d’architecture de Nancy (ENSAN)
• Accompagnement d’une association
dans son projet de création d’une mare
pédagogique
• Recherche de financement et dépôt
de dossier de subvention

‹ PETITES VILLES DEMAIN (PVD) À CHARMES : ON EN EST OÙ ? ›
ÉTUDE  - CONCEPTION - RÉALISATION - MAINTENANCE

 Anti-intrusion

 Télésurveillance

 Contrôle d’accès

www.absecurite.netNOTRE EXPERTISE
AU SERVICE

DE VOTRE SÛRETÉ

500 rue Marcel Martin  
88130 CHARMES 

Tél. : 03 29 81 32 40

Société certifiée intrusion et vidéosurveillance

 Vidéosurveillance

 Automatisme

 Détection incendie

Socourt,  ZI de la Plaine 
 88130 CHARMES 

Tél. : 03 29 38 13 31 
charmes@eurovia.com

Conception, construction 
et entretien d'infrastructures 

de transport et 
d'aménagements urbains

VINCEY AUTO - Quentin VIRION
Zone Artisanale Patis des Saules 88450 VINCEY 
Tél. : 03 29 34 72 08 
peugeotvincey.virion@hotmail.com

Entretien |Réparation |Carrosserie|Pare-brise  
Toutes marques  
Ventes VN et VO

Nouvelle 
Peugeot 408

106 Rue Vosgeline  

88130 CHAMAGNE
03 29 43 26 89

Venez découvrir notre cuisine 
traditionnelle réalisée  

avec des produits frais de saison.

Ouvert mardi, mercredi, jeudi, vendredi et dimanche : 12h-14h  
Jeudi, vendredi et samedi : 19h-22h

Pensez à réserver !

Traiteur  | Plats à emporter   
Organisation de mariages et évènements
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‹ Finances - Personnel communal - Communication ›

‹ APPLICATION INTRAMUROS ›
Le média que nous privilégions pour 
diffuser les informations de la ville et 
les événements organisés à Charmes 
est notre appli mobile « Intramuros ». 
Cette appli est disponible gratuitement 
sur les plateformes Apple et Google.

Une multitude d’infos pratiques sont 
consultables rapidement : toutes les 
associations, les commerçants, les 
professions de santé, mais aussi les 
coordonnées des services municipaux. 
Intramuros présente également tous 

les événements organisés par la 
ville et les associations locales. Vous 
constatez une dégradation dans 
la rue, un dysfonctionnement d’un 
lampadaire, un trou sur la route… 
n’hésitez pas, effectuez un signalement 
directement depuis l’Appli en ajoutant 
à votre message une photo et la 
géolocalisation.

Intramuros est l’outil idéal des 
Carpiniens pour être informé en temps 
réel sur toutes les actualités de la 
commune.

860 « visiteurs uniques » pour l’année 
2022, avec une affluence majorée en 
fin d’année (animations de Noël), c’est 
bien mais ça pourrait être mieux 😉

Intramuros est également consultable 
sur ordinateur 👍 :

https://www.intramuros.org/charmes

‹ PAGE FACEBOOK ›
Avec 2 399 followers, La page 
Facebook de la ville est toujours 
très active et bien suivie.

Nous y relayons une bonne 
partie des événements présents 
sur Intramuros. Il vous est 
possible de commenter ou 
d’émettre votre avis sur les 
événements mis en ligne.

ht tps://www.facebook.com/
mairiedecharmes

‹ PANNEAU LUMINEUX ›
Après une panne de longue durée et de 
multiples rebondissements, le panneau 
lumineux du centre-ville est enfin remis en 
état de marche. Vous pouvez y trouver les 
informations et actualités carpiniennes à 
venir.

‹ BORNE INTERACTIVE ›
La borne interactive devant la mairie 
remplace les anciens tableaux d’affichage 
sur lesquels les agents venaient punaiser les 
documents officiels à diffusion obligatoire ! 
De nombreuses informations y sont diffusées 
24h/24.

‹ SITE WEB ›
Vous pouvez y retrouver 
toutes les informations 
officielles de la ville. 
Annuaire des services, 
travaux effectués, compte 
rendu du conseil…

https://ville-charmes.fr/fr/

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT

DÉPENSES FINANCIÈRES

190 508,74 €
25 %

DÉPENSES D’ÉQUIPEMENT

564 292,20 €
75 %

Dépenses d’équipement

Dépenses financières

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

AUTRES CHARGES DE 
GESTION COURANTE

346 906 €
8 %

ATTÉNUATION DE
PRODUITS

1 592 €
0 %

CHARGES À
CARACTÈRE GÉNÉRAL

1 806 556 €
40 %

CHARGES FINANCIÈRES

13 863 €
0 %

CHARGES DE PERSONNEL

2 348 204 €
52 %

Charges à caractère général

Charges de personnel

Atténuation de produits

Autres charges de gestion courante

Charges financières

RECETTES D’INVESTISSEMENT

RECETTES FINANCIÈRES

91 878,11 €
56 %

RECETTES D’ÉQUIPEMENT

71 968,50 €
44 %

Recettes d’équipement

Recettes financières

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

AUTRES PRODUITS DE 
GESTION COURANTE

77 102 €
1 %

PRODUITS FINANCERS

78 €
0 %

PRODUITS EXCEPTIONNELS

367 970 €
7 %

ATTÉNUATION DE CHARGES

82 580 €
1 %

IMPÔTS ET TAXES

2 948 011 €
53 %

PRODUITS DES
SERVICES

769 279 €
14 %

DOTATIONS ET PARTICIPATIONS

1 367 557 €
24 %

Atténuation de charges

Produits des services

Impôts et taxes

Dotations et participations

Autres produits de gestion courante

Produits exceptionnels

Produits financiers

‹ QUELQUES CHIFFRES POUR LES 
FINANCES 2022 ›

‹ FINANCES 2022 ›

LE MOT DE L’ADJOINT AUX FINANCES

Garder le cap, malgré la tempête, en 2023 !

Avec la fin des confinements et des res-
trictions sanitaires, la fin d’année 2021 
inaugurait une reprise économique sans 
précédent. Le plein-emploi est presque 
atteint et nombre de secteurs peinent 
même à recruter. Toutefois, l’industrie mon-
diale, et notamment l’industrie asiatique, 
ne parvient pas à satisfaire la demande 
exponentielle de cette période de reprise 
post-Covid. Les carnets de commandes 
sont pleins mais déjà des ruptures de 
stocks et des difficultés d’approvision-
nement apparaissent, générant une pre-
mière augmentation des prix. Les taux 
d’intérêt, stables et historiquement faibles 
depuis des années repartent à la hausse 
et comme si cela ne suffisait pas les prix 

de l’essence s’envolent eux aussi. Enfin, 
l’invasion russe de l’Ukraine début 2022, 
marque un tournant puisque les sanctions 
économiques et politiques qui en ont dé-
coulés, ont entraîné une hausse spectacu-
laire des prix du gaz en Europe… Un prix 
du gaz sur lequel est malheureusement 
indexé le prix de l’électricité sur le marché 
européen, générant une crise énergétique 
sans précédent qui n’épargnera pas au 
passage les collectivités.

C’est dans ce contexte que nous devrons 
continuer d’avancer en 2023, où la pru-
dence sera de mise quant à l’élaboration 
du budget.

Retours sur les investissements de 2022

Les investissements de cette année 2022 
ont été marqués par deux grands pro-
jets : l’aménagement de la rue Didierjean 
(renouvellement des réseaux d’eau et d’as-
sainissement, enfouissement des réseaux 
secs, piste cyclable, espaces verts et nou-
veaux arbres plantés…) et le réaménage-
ment de la place du Chaldron (améliora-
tion de la circulation et du stationnement 
en centre-ville). Deux projets qui resteront 
à finaliser pour 2023. Entre autres dé-
penses nécessaires aux bons fonctionne-
ments de nos services, nous avons égale-
ment acquis du matériel pour les services 
techniques, complété le relamping en LED 
de l’éclairage public et réalisé des travaux 
de réfection des trottoirs et des écoles. Par 
ailleurs, le renouvellement du marché de 
la cantine scolaire fût l’occasion de doter 

la cantine d’un chef cuisinier. Un investis-
sement supplémentaire non négligeable 
dans un contexte économique difficile 
mais qui a permis d’améliorer la qualité 
des repas de nos enfants tout en respec-
tant les obligations de la loi Egalim. Enfin, 
n’oublions pas un programme culturel 
2022 qui aura été aussi riche et varié que 
possible tout au long de l’année avec le 
concours de la commission loisir et culture 
et des associations.

Bien évidemment, toutes ces dépenses ont 
été rendues possibles sans emprunt sup-
plémentaire pour la commune, grâce à 
une recherche constante de subventions et 
de recettes et une gestion rigoureuse des 
dépenses.

Bilan financier 2022

Nos recettes de fonctionnement ont été ex-
ceptionnellement élevées en 2022 grâce 
à la vente de certains terrains et bâtiments 
publics. La valorisation du bois communal 
nous a également permis d’enregistrer des 
recettes importantes du fait notamment de 
la hausse du prix de vente du chêne qui 
pour le moment nous est favorable.

D’un autre côté, nos dépenses de fonc-
tionnement sont lourdement impactées par 
la crise énergétique. Le coût des fluides 
énergétiques a été doublé en 2022 par 
rapport à 2021 et devrait tripler en 2023 
selon certains spécialistes. Nous avons 
d’ores et déjà sollicité des aides à l’État 
pour nous aider à traverser cette crise.

Ambitions et perspectives pour 2023

Nous avons encore de belles ambitions 
pour 2023 qui vous seront dévoilées lors 
du prochain budget en avril. Le pari que 
nous prenons sur l’avenir de Charmes est 
de faire plus avec moins. Pour cela, il 
convient d’avoir une vision claire de notre 
capacité d’investissement sur le court, 
le moyen et le long terme. De mettre en 
adéquation, cette capacité d’investisse-
ment avec les obligations de réponses 
aux enjeux économiques, sociaux, envi-
ronnementaux qui s’imposent à nous. 
Faire les bons choix, voilà ce qui nous 
permettra de faire baisser nos dépenses 
de fonctionnement et qui nous permettra 
d’accroître notre capacité à investir. Nous 
pensons ces projets pour les générations 
futures qui jugeront de notre immobilisme, 

de nos mauvais choix ou au contraire de 
nos actions en matière de transition écolo-
gique, d’amélioration du cadre de vie et 
de gestion maîtrisée des dépenses.

C’est pourquoi nous plaçons de grandes 
espérances dans le programme Petites 
villes de demain qui doit nous permettre 
de subventionner les projets à venir avec 
l’appui de nos nombreux partenaires et 
ainsi conserver l’équilibre financier de la 
commune.

Votre soutien est un facteur essentiel à la 
réussite de ces projets qui, nous l’espérons 
sincèrement, permettront d’améliorer vos 
conditions de vie et celles des générations 
à venir.
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MOUVEMENTS DE PERSONNEL

Vie Municipale ››› Travaux
2ème commission  

‹ Fêtes et cérémonies - Jumelage ›

2ÈME COMMISSION

‹ Fêtes et cérémonies - Jumelage ›
Vice-Président : Sylvain BEAUCHET
Agents référents : Alain DELAURENT, Karine FROMENT
Membres : Maryse BEGUS, Céline POLI, Géraldine XEMARD, Céline MARTIN, 
Richard SCHLIENGER Sylvain BEAUCHET

Vice-Président de la commission

1ère commission  
‹ Finances - Personnel communal - Communication ›

DÉPARTS (retraites/fin de contrats)
Prénom - NOM Date Service Motif

Eveline LANG 01/01/2022 ADM Retraite

Patricia DEMANGE 01/01/2022 Ménage Retraite 
invalidité

Marika PAONESSA 01/08/2022 ADM Rupture 
conventionnelle

Léna PEREIRA 01/08/2022 Police Disponibilité / 
Détachement

Carolanne BRAGA 01/09/2022 Atsem Disponibilité

Joël PINOS 01/09/2022 ADM Retraite

Départs 
2022 6

ARRIVÉES
Prénom - NOM Date Service Motif

Gaëlle RENAULT 01/01/2022 ADM Remplacement 
Evelyne

Sylvette 
DIDIERLAURENT 01/07/2022 ADM Remplacement 

Régine

Hélène ZIMMER 01/10/2022 ADM Remplacement 
Régine/Marika

Léa RUFF 01/09/2022 Atsem Remplacement 
Carolanne

Arrivées 
2022 4

Gaëlle RENAULT

ADM

Sylvette DIDIERLAURENT

ADM

Léa RUFF

Atsem

Hélène ZIMMER

ADM

24 AVRIL 2022

‹ COMMÉMORATION DU SOUVENIR DES 
VICTIMES DE LA DÉPORTATION ›

8 MAI 2022

‹ 77e ANNIVERSAIRE DE LA VICTOIRE DU 
8 MAI 1945 ›
Le 77e anniversaire de la Victoire du 8 mai 1945 a été célébré 
le dimanche 8 mai 2022 à 11h00, place de l’Espée.

21 MAI 2022

‹ CONCERT HARMONIE-FANFARE 
DU PAYS DE CHARMES ›
Le concert annuel de l’Harmonie-Fanfare 
du Pays de CHARMES a eu lieu le samedi 
21 mai 2022, dans les salons de l’Hôtel de 
Ville. Le concert a été un véritable succès qui 
a rassemblé un immense public.

8 JUIN 2022

‹ CÉRÉMONIE NATIONALE D’HOMMAGE AUX "MORTS POUR LA FRANCE" ›

18 JUIN 2022

‹ APPEL HISTORIQUE DU 18 JUIN 1940 ›

APPLI INTRAMUROS
TOUT CHARMES
DANS VOTRE SMARTPHONE

Pratique et intuitif !
Recevez l’actualité et les alertes de la ville, de 
vos commerçants et associations directement 
sur votre smartphone

Scannez le QRCode
ci-dessus

Application

100% gratuite
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2ème commission  

‹ Fêtes et cérémonies - Jumelage ›
2ème commission  
‹ Fêtes et cérémonies - Jumelage ›

13 ET 14 JUILLET 2022

‹ FÊTE NATIONALE ›
Dans une ambiance particulièrement 
conviviale et estivale, des animations 
proposées par l’association Vi la 
danse ont commencé en début 
de soirée, suivies de la descente 
aux flambeaux où comme chaque 
année de nombreux enfants ont 
participé.
Vers 23 heures, le ciel s’est embrasé 
de mille feux. Le public était ravi 
de se retrouver à l’Espace Henri 
Mentré où une buvette, confiserie 
et un stand de churros ont été 
installés pour le plus grand plaisir 
des enfants.

2 OCTOBRE 2022

‹ VICTOIRE DE VALMY ›
Afin de commémorer la bataille de Valmy et le 100e 
anniversaire du monument aux morts 39/45, une 
cérémonie a été organisée le dimanche 2 octobre 
en partenariat avec l’association CONPAC, 
le souvenir français, les pantalons rouges et 
M. MAHIEU, association Napoléonienne.

11 NOVEMBRE 2022

‹ ARMISTICE DE 1918 ›
26 NOVEMBRE 2022

‹ SAINTE-BARBE ›
La municipalité a offert le vin d’honneur aux 
pompiers et aux autorités.

30 NOVEMBRE 2022

‹ DÉCORATION SAPIN PLACE HENRI BRETON ›
30 enfants de l’association du quartier des Folies et de la Ligue 
de l’Enseignement sont venus déposer les cadeaux qu’ils ont 
confectionnés pour la décoration du sapin de Noël.
Un sachet de friandises leur a été distribué pour les remercier de 
leur implication.
Merci aux services techniques de la Ville pour les illuminations des 
rues et particulièrement la décoration de la place Henri Breton.

3 ET 4 DÉCEMBRE 2022

Le Club Sportif Carpinien porteur du 
Téléthon en partenariat avec plusieurs 
associations et la commune de Charmes 
a organisé diverses manifestations 
caritatives :
• Vendredi :
– Repas dans les salons de l’Hôtel de

Ville avec 180 participants
• Samedi :
– Tournoi sportif au complexe
– Promenade en quad
– Activité "cosmétiques naturels"
– Buvette avec diffusion du match de

foot
• Dimanche :
– Randonnée

5 DÉCEMBRE 2022

‹ JOURNÉE NATIONALE 
D’HOMMAGE AUX  
"MORTS POUR LA 

FRANCE"  
DE LA GUERRE 

D’ALGÉRIE ET DES 
COMBATS DU MAROC 

ET DE TUNISIE ›

27 NOVEMBRE 2022

‹ SAINTE-CÉCILE ›
La municipalité a offert 
un repas à l’Harmonie-
Fanfare et à la chorale 
afin de les remercier 
pour leur investissement.

2 NOVEMBRE 2022

‹ CEREMONIE BARRES ›
Une gerbe a été déposée place Henri Breton lors 
de la traditionnelle cérémonie Barrès.

5 OCTOBRE 2022

‹ REMISE PRIX ILLUMINATIONS ET FLEURISSEMENT ›

21 JUILLET 2022

‹ VOYAGE À BERTRIX ›
Dans le cadre du jumelage, élus 
et carpiniens se sont rendus en 
bus à BERTRIX pour y célébrer la 
Fête Nationale Belge. Magnifique 
journée !

4 SEPTEMBRE 2022

‹ CHARMES « VILLE 
MARTYRE » ›

17 ET 18 SEPTEMBRE 2022

‹ FÊTE FORAINE ›
Malheureusement, cette 
année, de nombreux 
forains n’ont pas fait le 
déplacement.

Le lendemain, la Fête 
Nationale du 14 juillet a été 
célébrée avec un magnifique 
défilé du corps des sapeurs-
pompiers et de plusieurs 
associations de CHARMES. 
Merci de leur participation !
Une centaine de personnes 
ont pu se retrouver dans les 
Salons de l’Hôtel de Ville 
pour un repas Républicain.

ILLUMINATIONS
Commerces
1er prix : 2F Agencement
2e prix : Floraline
3e prix : Coiffeur Pelletier 

Maisons Individuelles
1er prix : Lionel FINANCE
2e prix : André REMY
3e prix : Didier GEORGIN

Balcons-Fenêtres
1er prix : Maxime GALMICHE
2e prix : Lydie MEAUJEAN
3e prix : Karine PERRARD

FLEURISSEMENT
Maisons Individuelles
1er prix : Pierre BOURG
2e prix : Pascal BONTEMS
3e prix : M. HAMOUDI

Balcons-Fenêtres
1er prix : Emmanuelle EVE
2e prix : Josiane PERREIN
3e prix : Marie-Jeanne JEANDIN

4 DÉCEMBRE 2022

‹ DÉFILÉ DU SAINT-NICOLAS ET DE SON FIDÈLE PÈRE 
FOUETTARD ›
Sous une pluie torrentielle, le défilé de la Saint-Nicolas a démarré 
son parcours rue de Bertrix dans le quartier des Folies. Merci à tous 
les bénévoles, aux associations et aux enfants qui ont bravé le mauvais 
temps !

6 DÉCEMBRE 2022

‹ PASSAGE DE SAINT-NICOLAS DANS LES ÉCOLES 
MATERNELLES ET PRIMAIRES ›
Chaque année, Saint-Nicolas, accompagné de son fidèle Père Fouettard, 
rend visite aux écoliers de CHARMES et ils leur distribuent des livres et 
des friandises pour leur plus grand plaisir.
Les livres et les bonbons sont payés sur le budget du CCAS.

les festivités de la Saint-Nicolas
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Vie Municipale ››› Travaux
3ème commission  

‹ Affaires sociales - CCAS - Seniors ›

3ÈME COMMISSION

‹ Affaires sociales - CCAS - Seniors ›
Vice-Présidente : Virginie JEAN
Agent référent : Karine FROMENT
Membres : Sylvain BEAUCHET, Maryse BEGUS, Patricia GUICHARD, Camille 
LACOMBE, Céline MARTIN

Virginie JEAN

Vice-Présidente de la commission

‹ BOURSE AU PERMIS ›
3 dossiers ont été accordés en 
commission administrative du 
CCAS en 2022.

1 personne a réalisé son 
engagement citoyen volontaire 
de 50 heures à l’association des 
Folies. La bourse d’un montant de 
500 € sera versée directement 
à l’auto-école partenaire dans 
un délai de 30 jours à compter 
de la réception du justificatif de 
réussite de l’examen théorique 
du code de la route.

‹ SUBVENTIONS SOCIALES 2022 ›

SOCIALES MONTANT 2021
VERSÉ

MONTANT 2022
DEMANDÉ

MONTANT 2022
ATTRIBUÉ

1-2-3 Cœurs 100,00 € 0,00 € 0,00 €
ADMR 0,00 € 200,00 € 200,00 €

AFM Téléthon 500,00 € pas de montant 500,00 €
Amicale des 

Donneurs de Sang 800,00 € pas de montant 800,00 €

Amicale des 
Retraités 0,00 € ne demande pas 0,00 €

Amicale Techniciens 
du Risque 0,00 € ne demande pas 0,00 €

C.RE.SU.S Vosges 100,00 € pas de montant 100,00 €
Club Fil en Aiguilles 200,00 € pas de montant 200,00 €
Conjoints Survivants 0,00 € 400,00 € 200,00 €

JSP Moyenne 
Moselle 400,00 € 0,00 € 0,00 €

PLANETE Vermeil 500,00 € 500,00 € 500,00 €
Prévention Routière 150,00 € 200,00 € 0,00 €
Secours Catholique 320,00 € 320,00 € 320,00 €
Secours Populaire 500,00 € pas de montant 700,00 €

TOTAL 3 570,00 € 3 520,00 €

‹ MAISON DE 
RETRAITE SAINT-
MARTIN ›
Une subvention de 
2 000 €/an est versée à 
la Maison de Retraite en 
contrepartie du versement 
d’1/3 du produit des 
concessions de cimetière.

‹ DOMICILIATIONS ›
Le CCAS procède aux élections 
de domicile afin de permettre aux 
personnes qui ne peuvent déclarer 
de domicile ou d'adresse, de recevoir 
leur courrier et d'accéder à des droits 
et prestations.

En 2022, le nombre de personnes 
domiciliées au CCAS de CHARMES 
est de 10.
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‹ LE COMPTE SERA BON À 
LA RENTRÉE AU COLLÈGE ›
Comme il est de tradition, la 
municipalité, sur le budget du CCAS, 
offre des calculatrices scientifiques 
aux élèves de CM2, marquant ainsi 
leur passage au collège.

Cette année, 78 écoliers de toutes 
les écoles ont reçu le précieux 
instrument.

‹ PRISE EN CHARGE ALSH ›
La participation financière de  
76 €/an/enfant a été accordée à 
168 enfants en 2022.

‹ RECONDUCTION DES VACANCES 
APPRENANTES ›
Dans ce cadre, l’État prévoit d’apporter aux 
collectivités une aide financière de 400 euros par 
jeune et par semaine pour faciliter le départ en 
« colonie de vacances apprenantes ».

Dans le cadre de ce partenariat, les collectivités 
volontaires auront pour rôle de cibler les enfants et 
jeunes prioritaires.

L’État rembourse au CCAS à hauteur de 80 % du 
coût du séjour par enfant et jeunes prioritaires, 
dans la limite de 400 euros/enfant ou jeune.

‹ PRISE EN CHARGE BAFA ›
La participation financière au 
BAFA de 280  € a été accordée à 
10 personnes en 2022.

DU CÔTÉ DE LA JEUNESSE

Cet été, vos enfants 
s’amusent et continuent 

à apprendre pendant 
les vacances !
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3ème commission  
‹ Affaires sociales - CCAS - Seniors ›

3ème commission  
‹ Affaires sociales - CCAS - Seniors ›

‹ UNE FORME OLYMPIQUE GRÂCE AUX COURS 
DE GYM DE SIEL BLEU ›
Entre 8 et 10 personnes participent à chaque séance.

Grâce au soutien de la 
Conférence des Financeurs 
de la Prévention de la Perte 
d’Autonomie et en partenariat 
avec le CCAS de CHARMES, 
des activités physiques 
proposées par l’association Siel 

Bleu ont pu commencer au mois 
de juin 2022, à la Maison des 
Loisirs les mardis de 15 h 45 à 
17 h 15.

Au total, 30 séances sont 
programmées.

‹ « LA PAUSE-CAFÉ » ›
Le CCAS propose un moment de rencontre et de partage 
autour d’un café tous les deuxièmes jeudis de chaque mois.

Les personnes pourront faire connaissance, faire des 
activités loisirs et des activités à thème avec des intervenants 
extérieurs bénévoles. Des jeux de société ont été achetés.

30 OCTOBRE 2022
‹ REPAS DE L’ÂGE D’OR ›
Comme le veut la tradition, le repas de 
l’Âge d’Or a rassemblé 170 convives 
qui ont pu déguster un excellent repas 
offert par le CCAS de CHARMES.

‹ SÉCURITÉ ROUTIÈRE 
2022 EN PARTENARIAT 
AVEC ADAVIE ›
Stage de réactualisation des 
connaissances, en 3 séances, 
à destination des seniors.

> REPORTÉ EN 2023

‹ AIDE SOCIALE ›
Le CCAS instruit les demandes d’aide sociale 
légale (placement en maison de retraite, obligation 
alimentaire…) et actionne ainsi l’ouverture des 
droits sociaux.

‹ AIDES DE SECOURS D’URGENCE ›
Accordées dans le cadre de l’urgence, ces aides 
constituent une sorte de « soupape de sécurité » 
nécessaire pour les situations les plus précaires.

Les Assistantes Sociales de secteur nous envoient 
des personnes en difficulté lorsqu’elles ne peuvent 
pas répondre en urgence à leurs besoins.

‹ A. P. S. – ACTIVITÉS PHYSIQUE SANTÉ ›
En partenariat avec le CCAS de CHARMES, 
l’association APS Vosges met en place et développe le 
sport santé avec notamment le dispositif Préscri’mouv.

Le but est de proposer un parcours d’accompagnement 
spécifique sur prescription médicale (personne avec du 
diabète, obésité, affection de longue durée, cancer…).

Les séances ont lieu les jeudis de 14 h 45 à 16 h 45 à 
la maison des Loisirs.

BON CADEAU 2022
RESTAURANT/TRAITEUR/COMMERCE DE BOUCHE
Le CCAS a décidé d’octroyer aux personnes âgées de 80 et plus, ne pouvant pas se 
rendre au repas de l’Âge d’Or pour des raisons de santé et/ou de mobilité, un bon 
cadeau « restaurant/traiteur/commerce de bouche » d’un montant de 30 €.

CADEAU
Bon

RESTAURANT |  TRAITEUR
COMMERCE DE BOUCHE

30 €
valeur

14 JUIN 2022
‹ VOYAGE DE L’ÂGE D’OR À PLOMBIÈRES/FONTENOY›
C’est avec un grand plaisir que nous avons renouvelé le traditionnel voyage de l’Âge 
d’Or en partenariat avec l’Office de Tourisme d’Épinal.

Cette année, 75 Carpiniens sont partis à la 
découverte des sites touristiques vosgiens. 
Après un départ à 7h30, ils se sont arrêtés 
pour un copieux petit-déjeuner au restaurant 
l’Exotis à BOUZEY pour ensuite prendre la 
direction de PLOMBIÈRES-LES-BAINS afin de 
faire une visite du parc des miniatures et une 
balade commentée en petit train. Ensuite, ils 
ont pu déguster un excellent repas au casino 
de Plombières. L’après-midi s’est poursuivie 

par une croisière commentée à FONTENOY 
LE CHATEAU et une dégustation à la maison 
Moine à XERTIGNY. Retour à CHARMES vers 
20h00. Cette journée fut très appréciée par 
l’ensemble des participants.

‹ BON CARBURANT ›
Le CCAS de CHARMES, 
en regard de l’inflation, de 
l’augmentation des charges 
contraintes et notamment 
celle des carburants 
réfléchit à l’octroi d’une aide 
exceptionnelle sous conditions 
en forme de bon « carburant » 
d’un montant de 50 €.

PROJETS 2023

TOUS LES DEUXIÈMES

DE CHAQUE MOIS

JEUDIS
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4ÈME COMMISSION

‹ Travaux - VRD - Cadre de vie - 
Forêt - Environnement ›

Vice-Président : Claude CROSTA
Conseiller délégué : Gérard CLAUDEL
Agent référent : Jemuel GEHRI

Membres : Pascal FRANCOIS, Patricia GUICHARD, Thierry MANESSIER, 
Raphaël MICHELET, Régis LEROY, Christophe VOINOTClaude CROSTA

Vice-Président de la commission

4ème commission  
‹ Travaux - VRD - Cadre de vie - Forêt - Environnement ›

4ème commission  
‹ Travaux - VRD - Cadre de vie - Forêt - Environnement ›

LES TRAVAUX 
RÉALISÉS EN 
2022

TRAVAUX

Gérard CLAUDEL

Conseiller délégué à la Forêt

‹ RAMPE D’ACCÈS PASSERELLE CANAL DU MOULIN ›
Création d'une rampe d'accès PMR dont les rampes ont été 
réalisées par les services techniques, garage et voirie. Belle 
réalisation.

1

‹ ÉCLAIRAGE PUBLIC ›
Continuité du remplacement des 
luminaires de l'éclairage public par du 
LED. Les tranches 2 et 3 ont été réalisées 
par l'entreprise INEO. Une 4e et dernière 
tranche sera réalisée en 2023.

Démontage de l'ancienne caserne des Sapeurs-pompiers afin 
de réaliser un éclaircissement du quartier de la République et 
par la même occasion, réaliser un parking.

Réalisation des bordures place du Chaldron.

‹ ACCUEIL MAIRIE ›
Coup de neuf dans le hall d'accueil de 
la Mairie réalisé par l'entreprise Jitten. 
Pour un regain de luminosité.

Les habitations de la rue de la République profitent 
maintenant de clarté.

‹ CHAUDIÈRE DE LA POLICE ›
Remplacement de la chaudière à la 
Police par celle qui a été récupérée à 
l'ancienne caserne des Pompiers.

Parking quasiment terminé, il sera finalisé au 1er 
trimestre 2023.

Voici une ébauche de ce que 
devrait donner la fin des travaux

7

10

8 9

‹ PLACE DU CHALDRON ›

‹ JEUX DE L’ÉCOLE DU CENTRE ›
Remplacement de jeux dans la cour du 
pôle enfance.

‹ MAISON DU TEMPS LIBRE ›
Entourage de la Maison du Temps Libre 
en grillage renforcé pour stopper les 
dégradations qui étaient très fréquentes 
et onéreuses.

‹ CONTAINERS POUBELLES ›
Entourage des containers poubelles 
aménagés avec des matériaux naturels, 
pour un bel esthétique, réalisé par les 
services techniques.
Fait à la demande de SICOVAD, car les 
camions n'ont plus le droit d'effectuer 
des marches arrières dans les impasses 
afin d'éviter les accidents.

3

6

4

‹ APPARTEMENT DE L’ÉCOLE DES 
FOLIES ›
Remise en état de l'appartement de 
l'école maternelle des Folies réaliser par 
l'entreprise Henry et le concours des 
services techniques.

‹ RUE DE HARIMPRÉ ›
Réalisation d'un revêtement en enrobé rue 
de Harimpré, avec l'entreprise Colas.

5

2
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‹ Affaires scolaires - Jeunesse ›
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FORÊT

4ème commission 
‹ Travaux - VRD - Cadre de vie - Forêt - Environnement ›

4ème commission  
‹ Travaux - VRD - Cadre de vie - Forêt - Environnement › Vie Municipale ››› Travaux

5ème commission 
‹ Affaires scolaires - Jeunesse ›

5ÈME COMMISSION

‹ Affaires scolaires - Jeunesse ›
Vice-Présidente : Camille LACOMBE
Agents référents : Fabienne DUCOURNEAU, Christine ROBERT
Membres : Sylvain BEAUCHET, Virginie JEAN, Céline POLI, Élodie TAPUTU, 
Émilie THOUVENOT, Géraldine XEMARD, Kelly GOUZOU, Céline MARTIN, 
Virginie BERETTA

Camille LACOMBE

Vice-Présidente de la commission
‹ RÉNOVATION DE FAÇADES ›
Un plan d’aide au financement des 
ravalements de façades est en cours. 
Renseignez-vous auprès du secrétariat 
des services techniques en mairie.

‹ DÉPART EN RETRAITE ›
Cette année 2022, nous avons eu le départ en retraite 
de Thierry CORREARD, agent ONF en charge, avec ses 
collègues, de la gestion de notre forêt communale. Thierry a 
été un homme très disponible, professionnel et d’une grande 
connaissance de notre forêt.
Merci Thierry et bonne retraite.

‹ BUDGET DE 
LA FORÊT ›
Ci-contre, les 
grandes lignes 
concernant le 
budget de la forêt :

‹ SAPIN DE NOËL ›
La ville de Charmes remercie M. LANGLOIS et sa compagne 
pour le don du sapin installé sur la place, ainsi que 
M. GRANDJEAN (utilisation de sa grue) et M. CORDEL de
la société Auto-casse Services pour le prêt de leur grande
remorque.

‹ RUE R. DIDIERJEAN ›
Les travaux de rénovation de la rue 
Didierjean avancent à grands pas ! 
La première couche d’enrobé a été 
appliquée sur la bande de la première 
tranche des travaux.

11 12

‹ PARTENARIAT ENTRE LE SERVICE DES 
ESPACES VERTS ET LE COLLÈGE ›
Michel Mathieu, chef des espaces verts de la ville, est 
intervenu au collège, en partenariat avec la section 
horticole de SEGPA et le club Nature.

Après avoir prêté une 
structure métallique, 
c’est accompagné des 
enseignants du collège 
qu’il a indiqué aux élèves 
comment préparer celle-
ci, et leur a montré les 
bons gestes pour planter 
les différentes essences de 
fleurs.

Cette structure florale était 
présente sur la pelouse du 
collège au printemps 2022.

Vosges TV a immortalisé 
ces échanges lors d’un 
reportage exclusif.

‹ REMISE DES 
CALCULATRICES AU CM2 ›
Comme chaque année, tradition 
oblige, les élèves de CM2 se 
sont vus offrir par la commune 
une calculatrice scientifique. De 
quoi fêter la fin de leur cursus en 
élémentaire et de symboliser le 
passage au collège.

‹ REMISE DES PERMIS CYCLISTE AU CM2 ›
Les 65 élèves de CM2 ont 
participé au permis cycliste. 
Celui-ci est composé d’une 
évaluation en deux temps. 
Une première note théorique 
est obtenue en classe, avec la 
participation du professeur, suivi 
par une seconde note pratique. 
Pour cela, les agents de la police 
municipale se sont rendus dans 
chaque école et ont organisé 
un parcours cycliste, avec 
plots, panneaux routiers… pour 

mettre les élèves en situation 
réelle. Avec la participation 
des communes de Chamagne et 
Socourt, des lots ont été remis 
aux 25 élèves les plus méritants. 
Les 2 meilleurs élèves, Anaël de 
l’école Malgaigne et Cassandra 
de l’école Henri Breton 
(représentée par le directeur de 
l’école), ont chacune remporté 
un vélo et un casque, offerts par 
les communes de Charmes et de 
Socourt.

‹ JEUX PÔLE ENFANCE ›
Une structure de jeux avec toboggan, 
ainsi qu’un but multisport, ont été 
installés dans la cour du Pôle enfance. 
Ils viennent désormais agrémenter les 
temps de jeux extérieurs des enfants.

DÉPENSES TTC RECETTES TTC

Intérêts réglés à l'échéance 4,96 € Coupes de bois 426 476,42 €

Autres 132,61 € Menus produits forestiers 3 600,00 €

Charges financières 137,57 € Redevance d'Occupation 
du Domaine Public 4 882,60 €

Entretien bois et forêts 82 716,22 €

Concours divers (cotisations) 1 603,95 € Locations de droits de chasse 24 314,00 €

Frais de gardiennage 32 405,64 € Autres redevances et recettes 144,00 €

Autres services extérieurs 7 854,11 €

Charges de gestion générale 124 579,49 € Produit des services 459 417,02 €

TOTAL DÉPENSES 124 717,49 € TOTAL RECETTES 459 417,02 €

BILAN 334 699,53 €

‹ RUE DELATTRE DE TASSIGNY ›
Mise en place de signalisation et traçage 
au sol rue Delattre de Tassigny pour une 
circulation à 30 km/h afin d'assurer un 
ralentissement des véhicules sur cette route 
très fréquentée et assurer la sécurité aux 
sorties des collégiens.

13
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Le Loc’Ados
rouvre ses portes

‹ PROJET ÉDUCATIF DU 
TERRITOIRE ›
Plusieurs réunions se sont tenues au 
cours de cette année, avec les différents 
partenaires de la commune. Des 
actions émergent au fil du temps et des 
rencontres.

Nous proposerons au mois d’avril une 
semaine de sensibilisation autour du 
handicap, en profitant également de la 
semaine olympique et paralympique. 

La crèche, les écoles, le collège et 
le périscolaire, la maison du livre et 
de la culture, etc.… proposeront des 
actions de sensibilisation aux différents 
handicaps, à travers des activités 

ludiques, diverses et variées.

‹ SPECTACLES DES JMF ›
Chaque année, l’association de 
la Jeunesse Musicale de France 
propose des spectacles pour les 
élèves de la commune.

C’est dans la belle salle de l’Espée 
que les enfants ont été émerveillés 
par les « Contes Défaits ». Sarah et 
Rémy proposent un tour de chant qui 
ravigote les vieux contes.

Le loc’ados est un espace dédié 
pour les 11-14 ans au pôle Marcel 
Goulette, 5 bis rue Étienne Simard à 
Charmes, avec table de ping-pong, 
babyfoot, jeux de société, coin 
lecture, vidéo projecteur… Rendez-
vous donnés tous les mercredis 
après-midi, hors vacances scolaires, 
avec un super animateur Joss.

Au programme de l’année passée : 
bowling, sport, cuisine, action 
citoyenne, grand jeu « NCIS », 
réalisation avec une imprimante 3D, 
geocaching, atelier robotique, mini-
camp à Pierre-Percée, escape game 
à Chavelot…

Pour cela, une simple inscription 
à l’année, avec une tarification 
adaptée de 15 € à 25 € par an.

‹ UN CHEF À LA CANTINE ! ›
La formule de restauration scolaire a 
changé. Désormais, la municipalité a opté 
pour un nouveau marché avec l’entreprise 
API qui met à disposition un chef cuisinier 
au sein des locaux.

Cela a nécessité quelques investissements 
en fournitures.

Lucas est venu en septembre 2022, 
renforcer l’équipe des quatre personnes 
déjà en place depuis plusieurs années. 
Ceux-ci proposent des petits plats mijotés 
dans les cuisines du restaurant scolaire, 
pour apporter une meilleure qualité 
gustative aux repas des enfants.

‹ BUS DU  
QUARTIER DES FOLIES ›
C’est à l’occasion du renouvellement 
du marché des transports scolaires, 
que la commune a désormais mis en 
place des navettes supplémentaires, 
ralliant le quartier des folies à l’école 
Henri Breton.

Auparavant, ces enfants ne 
bénéficiaient que d’un seul trajet, 
le matin. Ils peuvent désormais 
bénéficier depuis la rentrée de 
septembre 2022 de ce service mis 
en place par la commune également 
le midi et la fin de journée.

‹ CLIC, JE TE PROTÈGE ! ›
Le chef de la police municipale de 
Charmes, Alain Delaurent, à l’initiative 
de cette action, forme désormais 
Stéphane Rebours, pour sensibiliser les 
élèves de Grande Section au port de la 
ceinture de sécurité.

Accompagnés de petites figurines, ils 
simulent aux enfants les dangers de 
la route et les bénéfices du port de la 
ceinture de sécurité. Après cette ludique 
démonstration, les enfants sont invités à 
monter à l’arrière de la voiture de police 
pour attacher leur ceinture de sécurité et 
entendre le fameux « clic ».

‹ ST NICOLAS DANS LES 
ÉCOLES ›
Mardi 6 décembre, Saint-Nicolas et 
Père Fouettard ont rendu visite à toutes 
les classes des écoles primaires de 
la commune. Les enfants se sont vus 
remettre de la part de Saint-Nicolas 
un sachet de chocolats, ainsi qu’un 
magnifique livre.

‹ SPECTACLE « DANS TA VALISE » ›
Pour remplacer le traditionnel film au cinéma proposé habituellement aux élèves, la 
commune a opté pour une formule plus qualitative, avec un formidable spectacle.  
« Dans ta valise » est un conte musical et marionnettique, à destination des élèves 
de Grande Section au CP.

Plusieurs représentations se sont tenues à la Maison du Temps Libre les 5 et 
6 décembre.

‹ CENTRE SOCIAL ITINÉRANT ET MULTISITES ›
L’année 2022 se termine sous les 
meilleurs auspices pour le futur 
Centre Social itinérant. Ce projet 
autour duquel différents acteurs du 
bassin de vie de Moyenne Moselle se 
réunissent et travaillent ensemble depuis 
plusieurs mois, a officiellement pris 
vie avec l’élection en cette fin d’année 

des membres du CA et du bureau. 
L’association porteuse du projet est en 
cours de création à la préfecture.

2023 sera une année riche, où toute 
personne porteuse de projet, motivée 
ou souhaitant s’investir dans la vie de sa 
commune pourra le faire par ce biais !

Pour ne rien louper de l’actualité du 
projet, n’hésitez pas à vous abonner 
à la page Facebook « Centre social 
itinérant et multisites ».

À découvrir

prochainement !

Contact Ligue de l’enseignement : 
par mail direction.charmes@fol-88.com  

ou par téléphone au 07 55 65 75 19
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6ÈME COMMISSION

‹ Urbanisme - Circulation - Sécurité 
- Foncier - Patrimoine ›

Vice-Président : César SIMONIN
Conseiller délégué : Gérard GORIUS
Agents référent s: Sabrina MENDES - Jemuel GEHRI

Membres : Virginie JEAN, Pascal FRANCOIS, Élodie TAPUTU, Thierry 
MANESSIER, Émilie THOUVENOT, Gérard CLAUDEL

César SIMONIN

Vice-Président de la commission
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‹ Urbanisme - Circulation - Sécurité - Foncier - Patrimoine ›

Gérard GORIUS

Conseiller délégué à la circulation 
et la Sécurité

URBANISME

‹ DÉPÔTS DE DOSSIERS D’URBANISME EN 2022 ›
• 16 permis de construire dont 4

pour des entreprises (création ou
extension)

• 2 permis d’aménager
• 2 permis de démolir
• 114 déclarations préalables

• 129 certificats d’urbanisme
informatifs

• 3 certificats d’urbanisme
opérationnels

• 7 dossiers d’autorisation de travaux
d’accessibilité

Soit 273 dossiers traités pour l’année 2022.

On constate une légère baisse des permis de construire due à un manque de 
terrains, les lotissements étant complets, ainsi qu’à la difficulté d’obtention des 
prêts bancaires.

En revanche, on observe une augmentation des déclarations préalables (32 
supplémentaires par rapport à l’année précédente).

SÉCURITÉ

FONCIER

‹ DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN EN 2023 ›
• 95 déclarations d’intention d’aliéner

Pour rappel : 2020 : 72 dossiers
2021 : 118 dossiers

La Commune a exercé son droit de préemption sur le dossier 
de l'ex dépôt à bois « du Battant » voir en rubrique "foncier".

‹ PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) ›
La révision du PLU a été lancée il y a quelques années celle-
ci est désormais approuvée depuis le 27 juillet 2022.

Ce document est consultable sur le site internet de la Ville ou 
en version papier au bureau des services techniques.

‹ CONTRÔLES DE CONFORMITÉ DES 
BÂTIMENTS COMMUNAUX ›

Les bâtiments communaux 
sont contrôlés annuellement 
par les organismes agréés, 
chaque bâtiment possède 
son registre de sécurité 
(électricité, gaz, extincteurs, 
alarmes…).

‹ VISITE DE SÉCURITÉ DANS LES BÂTIMENTS 
PUBLICS PRIVÉS ›
• Les Hôtels DEMAN
• SARL QIPACHA
• SNC LIDL

Pour information, les contrôles se sont effectués dans les 
bâtiments ci-dessus par la commission de sécurité, composée 
du Commandant du SDIS d’Epinal, d’un représentant de la 
gendarmerie, d’un élu de la Commune chargé de la sécurité, 
ainsi que du propriétaire ou représentant des lieux. À l’issue, un 
avis favorable ou défavorable est donné.

‹ VENTE DE TERRAINS ›
• Vente du Camping « Les Iles » 56 000 €

• Cession d’une parcelle rue des Capucins pour 503 €

• Cession d’une parcelle rue des Champs pour 2 094 €

• Vente d’une parcelle avenue du Coteau pour 30 825 €

• Cession d’une parcelle lieu-dit le Biassa pour 3 730 €

• Cession d’une parcelle dans la zone commerciale,
une délibération a été prise en octobre 2022 pour
un montant de 5 810 €. Cette délibération devra être
modifiée en 2023 suite à une erreur de contenance du
cadastre.

‹ ACQUISITION ›
• Ex dépôt à bois du « Battant », cet ensemble a été

préempté par la Commune pour un montant de 20 500
€

Ces parcelles contiguës aux ateliers municipaux, 
permettront l’extension des services techniques municipaux. 
Les bâtiments actuels vétustes verront leurs démolitions 
prochainement. Cela permettra également le stationnement 
de véhicules pour l’Ecomusée du Battant.

‹ LOCATIONS DE BIENS COMMUNAUX ›
• Mise à disposition d’un logement rue du Président

Kennedy pour 500 €/mois

• Mise à disposition d’un local rue Étienne Simard à une
entreprise pour 1 760 €/mois

• Mise à disposition d’un local rue Étienne Simard à
l’ONF pour 150 €/mois

‹ GAËLLE RENAULT ›
Nous avons eu la joie d’accueillir une nouvelle 
collègue dans nos bureaux du service 
technique

Gaëlle fait équipe avec Sabrina depuis 
janvier 2022.

Bienvenue à elle.

BIENVENUE À‹ RAPPEL RUE MARÉCHAL DE LATTRE DE TASSIGNY ›

En 2022, la signalisation et la circulation de la rue du Maréchal de 
Lattre de Tassigny ont été modifiées, comme suit :

CIRCULATION

Rue limitée à 30 km/h

Sens prioritaire de la rue Didierjean à la rue Foch.

Sens non prioritaire de la rue Foch à la rue Didierjean, 
vous devez céder le passage aux véhicules venant en 
face.
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7ÈME COMMISSION

‹ Culture - Associations - Sport ›
Vice-Présidente : Maryse BEGUS
Conseiller délégué : Pascal FRANCOIS
Agent référent : Fabienne DUCOURNEAU
Membres : Sylvain BEAUCHET, Patricia GUICHARD, Thierry MANESSIER, 
Élodie TAPUTU, Virginie BERETTA, Jordan GROSSE CRUCIANI, Richard 
SCHLIENGER

Maryse BEGUS

Vice-Présidente de la commission

Pascal FRANCOIS

Conseiller délégué au Sport

"La saison culturelle 2023, à Charmes, a été très riche et diversifiée ! 
Il y en a eu pour tous les goûts et tous les âges."

‹ CARPI BEACH ›

Du 9 au 13 juillet se déroulait 
le tournoi Carpi-Beach 
comprenant 4 disciplines (le 
beach volley, le beach soccer, 
le badminton et le tennis). 
Malgré un temps estival 
propice à la pratique de ces 
disciplines, l’affluence n’était 
malheureusement pas au 
rendez-vous. C’est pourquoi 
pour la prochaine édition, 
nous concentrerons ces 

tournois sur une seule journée 
où diverses animations 
viendront accompagner 
participants et spectateurs. 
Nous comptons également 
sur les associations locales 
pour diffuser largement cet 
évènement auprès de leurs 
adhérents et partenaires 
pour gonfler les rangs des 
athlètes et faire de cette 
journée une belle fête du 

sport placée sous le signe de 
la convivialité.

Aussi, il a été décidé par 
les élus de la commune que 
le terrain en sable servant 
de support à cet événement 
restera toute l’année à la 
disposition des sportifs 
souhaitant l’utiliser. Il se situe 
à côté du city stade sous le 
pont de Charmes.

‹ LE GYMNASE DU COLLÈGE MAURICE BARRÈS 
SE PARE D’UN NOUVEAU REVÊTEMENT ›

En effet, l’ancien sol devenu 
vétuste, il était nécessaire de 
prévoir et réaliser des travaux 
afin de garantir la sécurité et 
la bonne pratique du sport 
dans ce gymnase construit 
dans les années 1970.

Ces travaux financés par la 
Communauté d’Agglomération 
d’Épinal (C.A.E.) ont été 
réalisés entre le 20 octobre et 
8 novembre 2022.

Le marquage multisport et les 
buts amovibles permettront de 
proposer plusieurs disciplines 
sportives par l’équipe 
enseignante du collège.

Les associations sportives 
locales se réjouiront aussi de 
ce nouvel outil pour satisfaire 
leurs licenciés, comme ici 
les jeunes footballeurs du 
C.S. CHARMES en plein 
entraînement.

PATRIMOINE

‹ DÉMOLITION DE BÂTIMENT ›

Cette année a vu la démolition de l’ex caserne des pompiers place du Chaldron.

‹ RAVALEMENT DE FAÇADES ›

Le programme "ravalements de façades" a été 
reconduit.

Sur 2022, 11 dossiers ont été subventionnés par la 
commune pour un montant de 13 558,42 € TTC.

Fin 2022, les modalités et les coûts au m² ont été 
modifiés selon le tableau ci-contre :

‹ RESTAURATION 
D’UN OBJET CLASSÉ ›
La statue en cire de « l’Enfant 
Jésus » classée par la DRAC 
est en cours de restauration. 
Le coût de ces travaux s’élève 
à 6 162 € HT.

Ces travaux sont 
subventionnés à hauteur de 
3 081 € HT par la DRAC 
(soit 50 % de subvention) 
et 924 € HT par le Conseil 
Départemental (soit 15 % de 
subvention).

‹ RESTAURATION 
DE L'ÉTOILE DES 
BRASSEURS ›
L’étoile récupérée pendant 
la démolition du site de la 
brasserie de CHARMES KB a 
été grenaillée et une couche 
de peinture antirouille a été 
appliquée. Il ne reste plus 
qu’à trouver l’endroit pour 
présenter cet objet souvenir 
du passé.

Nous restons ouverts à toutes 
idées ou suggestions. Merci.

‹ FÊTE DES BRASSEURS ›
Le 24 juillet était organisée la 
fête des Brasseurs sur la place 
Henri Breton. Quelques bras-
seurs de la région étaient ve-
nus partager leur savoir faire 
avec les riverains venus braver 
la forte chaleur subie cet été. 
Leurs breuvages issus de fabri-
cation artisanale ont su satis-
faire les passants qui se sont 
laissés tenter par une dégusta-
tion ingérée avec modération 
évidemment. L’opération sera 
reconduite pour l’été 2023 
où la météo sera on l’espère 
moins caniculaire.

Une prime municipale pourra vous être 
octroyée. Sont subventionnables les façades 
visibles de la voir publique.

Elle sera calculée de la façon suivante :

TRAVAUX RÉALISÉS PAR UNE ENTREPRISE

Nettoyage des enduits et 
peintures 13,00 le m²

Bardage/enduit sur isolation 
extérieure 10,00 le m²

Décrépissage, recrépissage 
(nettoyage pierres de taille,...) 15,00 le m²

TRAVAUX RÉALISÉS PAR LE PROPRIÉTAIRE

Nettoyage des enduits et 
peintures 4,00 le m²

Bardage 4,00 le m²

Décrépissage, recrépissage 
(nettoyage pierres de taille,...) 7,00 le m²

Les m² retenus correspondent à la surface 
traitée primable prise vide pour plein, c'est-à-
dire sans déduction des ouvertures.

Le montant de la prime communale ne pourra 
excéder 30% du coût total des travaux.

Renseignements et constitution des dossiers au 
bureau des services techniques.

‹ TOUR DE FRANCE ›
Nous avons eu la chance 
d’accueillir le tour de France 
féminin au cœur de la ville, 
le 28 juillet !

Ce fût un grand succès 
populaire et nous 
remercions les bénévoles 
Carpiniens pour leur 
apport à la sécurisation de 
l’événement.
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01 Théâtre « Dchèquématte »
14 janvier, collège Maurice BARRES.
La compagnie “Rêve Général” en partenariat avec la CAE et la 
ville de Charmes, nous a proposé « Dchèquématte », une pièce 
de théâtre pour les collégiens.

11 Exposition des artistes du Pays de Charmes
Avril, MLC.
Les Artistes du Pays de Charmes nous ont offert une belle exposition de leurs 
œuvres.

14 Spectacle d’Adrien WILD
28 mai, salle de l ‘Espée.
Le magicien international Adrien Wild a fait salle comble avec 
son nouveau spectacle "La vraie vie d'un magicien".

17 Fête de la musique
21 juin, place de l’Hôtel de ville.
La fête de la musique revenait cette année, et sans pluie ! L’Harmonie 
Fanfare a pu se produire, ainsi que plusieurs chanteuses. Un flashmob de 
Vi’La Dance a pu être présenté. Chœur et Choré s’est également produit 
au lavoir.

20 Exposition "Terre jurassique"
30 et 31 juillet.
Les dinosaures sont arrivés en ville ! 
Cette exposition était en partenariat 
avec la ville de Charmes.

23 Exposition d'art
25 septembre, salle de l'Hôtel de ville.
Une première exposition d'art regroupant une vingtaine d’artistes 
a pu être visitée.

04 Exposition d'Aurore GERARD
Février, MLC.
L’artiste Aurore Gérard, animatrice à l’association 
du quartier des Folies, a pu présenter, tout 
au long du mois de février, ses œuvres. Ses 
tableaux étaient vendus au profit de la SPA.

05 Atelier "Décryptage d'affiches"
4 février, collège Maurice BARRES.
La MLC a animé un atelier "décryptage d'affiches" proposé par 
la Médiathèque des Vosges dans le cadre du projet « PUB ! » du 
Conseil Départemental. L’intervenante, Stéphanie YVERNEAU, 
a pu proposer une réflexion autour des affiches publicitaires, et 
proposer aux élèves de réaliser leurs propres travaux.

07 Projet création de BD
à partir du 23 février, MLC.
Proposé par la MLC, un projet commun a été mis en place pour 
l’accueil périscolaire de la Ligue de l’Enseignement, l’association 
du quartier des Folies et la MLC. Il s’agissait de créer une bande 
dessinée. Plus d’une trentaine d’enfants ont participé au projet. 
Il pourra être valorisé l’année prochaine.

09 Exposition de Nicole DENIS
Mars, MLC.
Cette artiste a exposé ses œuvres de "Découpliages". Cet art 
consiste à réaliser des illustrations en découpant les pages d'un 
livre.

06 Cinéma de l’Espée
19 février.
L’expérience du « Cinéma de l’Espée » a pu être remise en place 
le 19 février. Malheureusement, 9 personnes seulement étaient 
présentes. Le film projeté était "Eternal sunshine of the spotless 
mind" de Michel GONDRY.

08 Exposition de Laurent LOUIS et du CPN
Mars, MLC.
L’association CPN a organisé une belle exposition au mois de 
mars sur le thème "Abeilles et insectes pollinisateurs". Elle 
rassemblait les photographies de l'artiste Laurent LOUIS ainsi 
que du matériel appartenant au Conseil Départemental.

10 Concert de "Grumpy O Sheep"
5 mars, salle de l‘Espée.
Pour le premier concert de l’année 2022, la ville de Charmes a 
accueilli, dans le cadre de son projet culturel, le groupe "Grumpy 
O Sheep", avec de la musique irlandaise au programme, ils ont 
enflammé la salle de l’Espée.

02 Exposition photos de l'artiste 
vosgienne MURIEL GIANCIPPOLI
Janvier, MLC.

12 Exposition du RAM secteur 
Charmes
22 avril au 10 mai, MLC.
Le RAM secteur Charmes a exposé les 
travaux des enfants sur le thème du cirque.

15 Exposition périscolaire
Juin, MLC.
Les enfants de 6/9 ans du périscolaire ont présenté leurs 
œuvres réalisées en expérimentant différentes techniques de 
peinture.

18 Marché nocturne
2 juillet, place de l’Hôtel 
de ville.
Notre marché nocturne a 
regroupé une vingtaine 
d’exposants. L’année prochaine, 
il sera installé au port.

21 Cinéma plein air "Inséparables"
13 août, boulevard Clémenceau.
En partenariat avec Passeurs d’images et le Cravlor, la ville de 
Charmes a organisé une projection publique gratuite du film 
"Inséparables". Des adolescents carpiniens encadrés par l'association 
Jeunesse et Culture ont mis en place une vente de gâteaux et de 
bonbons. Une centaine de spectateurs étaient présents.

24 Concert de "Ben TOURY"
1er octobre, salle de l’Espée.
Le "pape" du Boogie Woogie, Ben TOURY a enchanté au piano 
une salle comble. Il était accompagné à la batterie de Florian 
PONS et à la guitare par Jérémy BARRES.

03 Dédicace François WITZMANN
20 janvier, MLC.
L'auteur carpinien a dédicacé son 
dernier livre intitulé "Epars, pillé III : 
Köchel 271 & Il pleut dans un sourire".

13 Spectacle "Francis sauve le monde" par Scène Vosges
6 mai, salle de l’Espée.
Scène Vosges en partenariat avec la ville de Charmes a pu proposer le 
spectacle "Francis sauve le monde". Une cinquantaine de personnes sont 
venues voir ce mélange étonnant d’humour noir et de marionnettes.

16 Concert "Double Scotch"
3 juin, salle de l‘Espée.
Le groupe de Rock nancéien a revisité les belles années du 
Rock’n’roll dans un concert qui a enthousiasmé les personnes 
présentes.

19 Atelier Créatif
6 juillet, MLC.
Un atelier animé par le CPN Ptit’castors 
et la MLC.

22 Forum des associations
3 septembre, cour de l’école Henri Breton.
35 associations ont été présentes à ce forum. Le public était 
également au rendez-vous.

25 Atelier "Silence, on tourne"
12 octobre, MLC.
Dans le cadre des "Rencontres avec…" organisées par le 
Conseil Départemental, nous avons pu mettre en place un 
atelier d‘éducation à l‘image, animé par Stéphane THERNIER 
de l'Atelier d'Images Plus. Des enfants de la MLC ainsi qu’un 
groupe du périscolaire ont pu essayer de recréer la bande-
annonce du film “Jumanji”.

26 Zacchalloween en BIB
29 octobre, MLC.
La MLC et l’association "La Taverne de Zaccharian" ont animé 
un après-midi jeux de société pour les familles sur le thème 
d'Halloween.

> Cours informatiques.
Entre février et juin, MLC

Des cours informatiques thématiques 
ont pu être proposés chaque jeudi 
entre 15h30 et 17h. Ces actions 
ont été menées dans le cadre des 
"rendez-vous numériques" proposés 
à la MLC afin d‘animer le nouveau 
Tier-Lieu numérique.

> Montage sur tablette.
Mars, MLC

Atelier "Apprendre à monter une vidéo sur tablette".

> Initiation imprimante 3d.
Avril

Atelier d’initiation afin de présenter l’imprimante 3d.



Bulletin municipal - Ville de Charmes - Année 2023

28
7ème commission  

‹ Culture - Associations - Sport ›
7ème commission  
‹ Culture - Associations - Sport ›

Bulletin municipal - Ville de Charmes - Année 2023

29Etat civil

DÉCÈS 2022

NAISSANCES 2022

MARIAGES 2022

ALEXANDRE Monique Jeanne 07/07
ANDRÉ Bernard, Louis, Roger 22/12
BAILLY Georgette Marie Françoise 16/09
BALANDIER épouse SIMON Marie Alice Aline 20/09
BATAL André, René, Jean 22/01
BAUDOIN veuve CHABADA Marie, Louise, Henriette 09/09
BERNARD veuve COLIN Lucie, Alice, Marie 11/03
BLAISE Pascal, Marcel, Albert 28/02
BORGEY Eliane, Paulette 24/11
BÉTIS Jean, François 07/02
CAILLEUX Pascal, Henri, Charles 28/11
CAMBAS Stéphane, Jean, Louis 24/05
CARGONJA Stanislav 05/03
CARMILLET veuve THIVET Denise 03/10
CERDA Christian, Jean, Marie 20/01
CHABADA Elisabeth 27/01
CHARBAUT Marcel, Francisque, Michel 05/03
CHENEL Violette 01/03
CLAUDEL Nicole, Marcellle Andrée 18/07
DOUCHY veuve TORRESAN Ginette, Marie, Lucie 13/05
EL BAZE épouse OUJIBOU Yamna 24/01
ETRE veuve LAMBOLEY Renée Emilienne 07/12
FLAYEUX Jacques, Joseph, Eugène 18/04
FLORENT Joëlle Anne-Marie 12/05
FUCHÈS Denise, Madeleine 21/03
FUCHÈS Georgette Anne Thérèse 14/11

GALLAT veuve LEFEVRE Gilberte, Marie, Joséphine 22/12
GARGAM veuve FESSARD Marguerite, Marie, Charlotte 01/03
GONNELLY Jean-Claude, Emile 12/06
GRIMONT Georges, Henri 12/08
GROSDIDIER veuve BENOIT Andrée Odette 04/11
HANUS François Antoine Henri 17/06
HARDY Joël, René 28/07
HOSDEZ veuve OGINSKI Madeleine 14/11
JACQUEMIN Jean-Claude, Marie, Emile 31/10
JEANDEMANGE veuve MOUGEOLLE Reine, Louise 07/04
LAIGLE épouse STOUVENIN Eliane Lucile Pierrette 
Andrée 15/05

LAMBLÉ André, Gilbert 06/08
LARCHER veuve MAGNABOSCO Yvette, Suzanne 26/03
LAURENT Camille, Arthur, Julien 08/03
LAVOISIER veuve GITZHOFFER Yolande, Jeannine 05/11
LEROGNON épouse ROSE Charlotte Marie 04/06
MAISONNETTE Daniel, Charles, Joseph 15/01
MANGEONJEAN Serge, Georges 12/03
MARCHAL veuve HUSSON Madeleine, Marguerite 31/12
MARCHAL Jacky, Georges, Louis 04/01
MARIN Jean-Marie 26/09
MATTIOLI veuve GUIDAT Jeannette Louise 04/12
MERCIER veuve MARCHAL Marie, Jeanne 05/04
MOUROT veuve THIÉRY Monique, Jacqueline 17/08
MULLER veuve AUBERTIN Renée, Odile, Marie, Louise 16/11

NAVILIAT épouse CACHET Eliane, Monique 27/03
NOEL Jacques, Louis 28/05
NOËL veuve CURIEN Monique, Françoise, Marguerite, 
Marie 29/03

NOËL Jean Joseph 20/10
PARDIEU veuve SIMONIN Simone, Marie, Monique 16/11
PARLY Stéphane, Michel 30/08
PAULY veuve MARIN Odette Lucienne 06/09
PERRIN veuve LEMOINE Marie-Thérèse Catherine 21/06
ROUSSEL veuve GUICHARD Yvette Marie Louise 21/05
ROUSSEL veuve SCHWARTZ Lucienne, Marie, Thérèse 11/03
SACHOT René, Léon 25/02
SCHMITT Guy, Roger 25/11
STOCK Denis, Christian 08/04
STOTE Marie-José, Suzanne 30/03
THIÉBAUT Michel, Hubert, Jean 23/02
THOUVENOT veuve CHARTON Marie-Thérèse 13/11
THOUVENOT veuve JOLY Jeanine, Marie, Madeleine 24/02
VENET veuve LAURENT Lucette, Marie 31/05
VERRELLE Philippe Jean Claude 26/06
VILLEMIN épouse PETITDEMANGE Michelle Bernadette 02/10
WERLY Paul, Henri 31/10
WINDASTING Marie Jeanne 01/05
WOIRGNY Kenzo, Liliane, Gilles 16/05

ADAM Olivier, André - & MASSON Sandrine 22/10
BAILLY Olivier & LEPERT Aline, Hélène, Andrée 09/04
CROSTA Sébastien, Denis, Raphael & BARBARY Aurélie Christiane Odile 30/07
GALLAUZIAUX Dylan, Alain, Roger, Gaston & DEMANGE Mélissa, Nadège 06/08
GOURGEANDÉ Loïc, Désiré & FRANTZ Nadège 27/08
JACQUEMIN Samuel & CHAPELIER Ludivine Sophie Jeanne Chantal 02/07
LAURIN Christophe, Michel, Lucien & HOUILLON Stéphanie, Isabelle, Eliane 26/12
LITAIZE Jérémy, Léon, Guy & COLLIN Justine, Francine, Joëlle 03/06
LOUIS Anthony, Jean, Bernard & BODEZ Perrine, Marie-Emilie 02/07
MALAQUIN Antoine, Vincent & MARCHAL Orlane 18/06
MARCHAL Eric, Stéphane & SENECHAL Elodie, Isabelle 06/08
MARQUES Adrien & POULAIN Ashley, Cécile, Micheline 30/12
PATARD Nicolas, Sylvain & KESSLER-NOËL Stéphanie, Suzanne, Simone 03/09
QUENT Patrick Abel Bernard & DHÉLIN Jennifer Jacqueline Andrée 28/07

AHAMADA Ilyes 19/06
BARRY VAIVRE Kassim 13/05
BAS Jonas 29/09
BERISHA Rossalinda BERISHA Rossalinda 22/03
BLIN Bastien Philippe Christophe 24/08
BOHL Raphaël Louis 12/11
BONZANI France Éléonore Anne 05/05
BOUCHET BOUYSSOU Alice Marie 08/05
CHANÉ Adèle 05/08
CÉVALTE Tommy Didier Dominique 06/08
DUMONT Emy Annita Emilie 12/07
DUPON MOUTON Adda Sylvie Christelle 23/12
DUPONT Timaël 10/07
FAY Archy 27/03
FLOQUART Samuel Simon 04/10
FRANQUIN Elyo Régis David 19/06
GEISS Maxim Claude Alain 14/07
GEORGES Samuel 23/02
GOURDON Aaron Zéli Gabriel 05/06

HATTON KEMPF Maggy Lily Abby 06/10
HOLTZ Tom Alain Olivier 11/10
HOUOT BEDEL Valentin 06/09
KHATNI Rasil 13/05
KUHNLE MULLER Danté 24/03
KUHNLE MULLER Elio 24/03
LANDORMY BARRY Marley Hamady Marcel 04/06
LAROCHE Ivana Sandrine Lucienne 18/04
LE GALL Maë 18/06
LEBOEUF Léane Emilia 02/05
LEONARD Maxine 20/01
LUCE Ëglantine, Laurence, Marilyne 23/02
M'BODJI Halimata 24/10
MALAQUIN Enola 07/02
MARIN Isaac Erwan Johnny Antony 16/09
MEMISHAJ Sielo 25/11
MIRON Paco Tino Robert 09/09
NAVARRO Aaron 14/06
PEIGNEY Augustin, Cyril 01/04

PERROSÉ CAPPELLA Elio 22/03
ROUSSEL DURUPT Paul-Robin Sébastien Claude 23/11
SARRAUD Mya Amélie Jessica 09/11
SAUERWALD Maël 26/06
SCHNEIDER Elina 05/01
SCHOUMAKER Khelio 24/01
SDRATI Issa 16/12
SIMON MASOTTA Cléa Alexandra 01/11
SOICHET Victoire, Marie, Valérie 19/03
THEROUANNE JACQUINOT Méline, Renée, Christiane 05/01
THIEBAUT Loan Enaël Ludovic 11/07
THOUVENIN Azraël Gérard Franck 20/05
VANDAMME Gaspard Jean François 17/05
VENDOLA Emma Nathalie Véronique 08/10
VOLONTE COSSON Giuliana 14/01
WENDLING SAVOY Kyliana Myriam Louisa 22/11
WIPF Violette Héloïse 10/04
WOIRGNY Kenzo, Liliane, Gilles 31/01

27 Théâtre "Espèces Menacées"
12 novembre, salle de l‘Espée.
La compagnie "Les copains d’abord"de Rambervillers 
a fait une escale remarquée en jouant la pièce "Espèces 
menacées" de Ray COONEY, adaptée par Michel BLANC et 
Gérard JUGNOT dans le cadre d‘un projet humanitaire. La 
salle était comble.

28 Exposition FRED W et concert
Novembre
Prévu le 20 novembre, le concert de Fred W a été accompagné 
d'une exposition de photographies présentées à la MLC entre 
le 1er et le 17 novembre. Fred W a présenté en concert des 
musiques de son deuxième album "Mélancolie sous un ciel 
blanc".

33 Patinoire
17 au 31 décembre, place de l’Hôtel de ville.
Cette année encore, la patinoire a trouvé sa place devant la Mairie, pour le plus 
grand plaisir des enfants.

36 Balade en calèche
18 et 21 décembre.
Des petites balades en calèche ont été mises en place pour les familles.

38 Déambulation d'échassiers par Balle et Art
21 décembre.
Les habitants ont pu profiter d‘une magnifique parade 
d‘échassiers.

32 Causerie
10 décembre, MLC.
La MLC et l’association du quartier des 
Folies ont proposé une "causerie" avec 
Claude LECLERC, enseignant de Yoga.

35 Spectacle "Le génie de la grande horloge"
17 décembre, place de l’Hôtel de ville.
Spectacle pour les enfants lors des animations de fin 
d'année.

31 Spectacle "Bienvenue dans le monde des jouets"
7 décembre, salle de l‘Espée.
L’artiste Carpinien Mickael Animation a pu jouer son spectacle dans une 
salle remplie d'enfants ravis de profiter de ce moment mis en place juste 
avant les animations de fin d'année.

34 Marché de Noël
17 et 18 décembre, salle de l’Hôtel de ville.
26 exposants ont répondu présents ainsi que les 
habitants.

37 Parade de mascottes
18 décembre, place de l’Hôtel de Ville

29 Flower of Invention
26 novembre, MLC.
En partenariat avec la Médiathèque 
des Vosges, un atelier d'écriture a 
été animé par Louis VILLE, un 
musicien parolier. L’atelier a été 
suivi d‘un mini-concert.

30 Atelier 
imprimante 3d
30 novembre, MLC.
Un atelier imprimante 3d 
a été mis en place pour 
un groupe de la Ligue de 
l'enseignement. D’autres 
enfants présents à la 
MLC ont pu également 
en profiter.

Animations à venir
Spectacle d’Hypnose par Mickael Animation, salle de l’Espée

Festival Rock, 10 juin, Boulevard Clémenceau

Fête de la musique, juin

Marché nocturne, juillet au port

Forum des associations, septembre

Exposition d‘Art, 23 et 24 septembre, salle de l’Hôtel de ville

Spectacle enfants, 6 décembre, salle de l‘Espée

Animations de fin d‘année, Décembre

Liste non exhaustive.
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GROUPE DE L’OPPOSITION MUNICIPALE « POUR VOUS, EXPÉRIENCE ET RENOUVEAU »
On avance ou on recule ?

On ne sait pas car il n'y a pas de 
concertation. Les réunions de commissions 
sont quasi inexistantes. Les projets semblent 
arriver comme un cheveu sur la soupe mais 
ils disparaissent comme par enchantement 
suivant les changements d'idées ou les 
étourderies de notre maire.

Quelques exemples :

 – un complexe résidentiel dans l'ancien 
Lycée Marcel Goulette, il était favorable, 
il avait des solutions puis subitement il est 
contre.

 – la vente du camping en préservant le 
minigolf, oui, mais il a oublié de spécifier 
la clause lors de la transaction alors le 
minigolf est détruit.

 – il chipote pour attribuer quelques 

centaines d’euros pour les subventions aux 
associations mais il dépense 25 000 € 
pour une patinoire éphémère,

 – il coupe les lumières la nuit, puis il se 
ravise car rien n’est prêt. Après intervention 
de techniciens ça y est, il peut couper, 
mais alors les caméras sont-elles toujours 
fonctionnelles ??

 – il supprime le téléphone portable du 
directeur de l'école Henri BRETON pour 
faire une belle économie !! Un mois après, 
il revient sur sa décision, remet en place un 
abonnement et fournit un téléphone neuf.

 – il économise sur l'entretien des salles 
communales mais il dépense 5 500 € pour 
une rencontre d'élus à Paris (transport, 
repas et… cabaret compris)

 – il lance la 2ème tranche de la rue 
Didierjean sans finir la première, notre 

Doyenne passera sa 103ème année 
enfermée chez elle.

 – il modifie le règlement intérieur de la 
commune sans le vote des élus (réduction 
de la période d’astreinte de déneigement).

Ce ne sont que quelques exemples mais si 
notre maire avait consulté ses commissions il 
aurait sûrement été bien conseillé et n'aurait 
pas commis ces maladresses. En effet cette 
accumulation de changement d'avis, de 
revirements donne une bien piètre image de 
notre ville.

Nous ne sommes pas de la majorité mais 
souhaiterions être reconnus comme des 
conseillers municipaux prêts à travailler pour 
le bien de la ville et de ses habitants.

Virginie BERETTA et Richard SCHLIENGER,
Pour vous Expérience et Renouveau

GROUPE DE LA MAJORITÉ MUNICIPALE « PARTAGEONS UNE NOUVELLE DYNAMIQUE »

Réponse au groupe d’opposition « agir ensemble… »

Madame, Monsieur

Quand vous dites que j’ai « viré » une adjointe ce n’est pas tout à 
fait exact. On ne vire pas une adjointe, vous plaisantez  ! En fait, 
je n’ai enlevé à cette personne que ses délégations, c’est-à-dire 
sa signature et ses indemnités. Cependant elle reste malgré tout 
adjointe ! Quant aux raisons, j’aurai l’occasion de m’en expliquer. 
Concernant le déplacement avec des élus à Paris au Congrès des 
maires, il faut savoir qu’une délibération existe depuis longtemps qui 
permet effectivement d’assister à ce congrès. Je rappelle que tous les 
élus peuvent y participer ; cela permet d’assister à des conférences 
sur plusieurs thématiques et aussi voir les nouveaux matériels et 
matériaux pour les collectivités. Pour le reste, vous êtes toujours faibles 
de propositions.

Réponse au groupe d’opposition « pour vous… »

Madame, Monsieur,

C’est vrai, c’est compliqué pour vous d’assister à nos réunions de 
travail, compte tenu du fait que votre groupe composé pourtant de 
6 personnes et que seules 2 personnes sont présentes régulièrement. 
Je reviendrai juste sur le LEP. Nous avons fait une réunion avec tous les 
élus et un article de presse pour donner les explications. Pour le reste 
vous êtes égal à vous-même : c’est-à-dire dans la critique !

GROUPE DE L’OPPOSITION MUNICIPALE « AGIR ENSEMBLE POUR CHARMES »
Jordan Grosse-Cruciani & Céline Martin

Charmes ou la démocratie en panne…

 Tout d’abord, nous tenons à vous 
adresser nos meilleurs vœux de santé, de 
bonheur et de prospérité pour 2023. En 
2022, nous avons continué à agir et voter 
dans l’intérêt général : soutenir le positif, 
dénoncer le négatif. Et si des projets que 
nous proposions sont repris, tant mieux ! Le 
bien de Charmes avant tout. Saluons ainsi 
les travaux au niveau de l’action sociale 
(CCAS).

Néanmoins, il y a un an nous formulions 
aussi le vœu de plus de dialogue avec M. le 
Maire ; force est de constater que c’est tout 
l’inverse qui se produit. Monsieur le Maire 
semble décider seul ou avec quelques-uns. 
Dernièrement encore, il vient de décider seul 
de « virer » l’adjointe aux écoles. Encore une 
preuve de son attitude !

Néanmoins, chacun doit assumer ses votes. 
Assumer les maigres subventions (en baisse) 
aux associations qui font pourtant vivre notre 
ville, assumer le manque d’écoute avec les 
citoyens (plots routiers inutiles dans la rue 
du Collège, éclairage la nuit éteint même 
devant les caméras sans concertation puis 
rallumé, PLU à minima, baisse des budgets 
pour les écoles ou la police, hausse des tarifs 
culturels…) et enfin assumer de demander 
des efforts à tous quand 5 élus en 2022 sont 
partis en voyage au Congrès des Maires à 
Paris pour 5 550 € (plus de 1 000 € par élu !) 
après le même déplacement en 2021 du 
Maire (N.B. : nous préconisons le retour aux 
remboursements plafonnés et non aux frais 
réels même si cela pouvait se comprendre 
pour une élue sans indemnités).

Mais dormez tranquille car notre Maire 
a encore plein de projets fumeux (sans 
concertation évidemment) à sortir de son 

chapeau d’ici la fin du mandat comme 
envisager de rendre la Place Henri Breton 
piétonne. Nous nous y opposerons mais 
nous souhaiterions plutôt sa rénovation et 
mise en valeur.

Pour 2023, nous formulons encore ce 
vœu de dialogue. Il n’est jamais trop tard. 
Charmes a besoin de toutes les bonnes 
volontés pour avancer, se rénover, soutenir 
ses jeunes comme ses aînés, préserver notre 
patrimoine et notre mémoire, engager un 
vrai développement écologique et citoyen 
par l’écoute (y compris de ses propres 
salariés), soutenir ses associations sportives, 
culturelles ou caritatives ou encore soutenir le 
monde économique. Charmes doit retrouver 
sa place moteur au nord de l’agglomération 
et non servir les ambitions d’un Maire en mal 
de reconnaissance.

Nous contacter : rpcharmes@gmail.com

Tribune libre

Plaine de Socourt BP 50
88132 CHARMES CEDEX 
Tél. : 03 29 38 11 01 

Fax : 03 29 38 86 76

SOCIÉTÉ ROUTIÈRE
ET DE DRAGAGES  

DE L’EST

Sablières - Carrières 
Chantiers mobiles de concassage 

Vente aux particuliers et  
aux entreprises

03 29 30 09 59
golbey@confiez-nous.fr

Ménage - Repassage
Maintien à domicile
Accompagnement véhiculé
Garde d’enfants de + de 3 ans 
Bricolage
Jardinage...

41 bis rue de Lorraine
88190 GOLBEY

CONFIEZ-NOUS
Agence de Golbey

www.confiez-nous.fr 
Confiez-nous Golbey



25- %
*Offre valable jusqu'au 31/12/2023. Voir

conditions de l'offre en institut.

Dans votre institut de Charmes
16 Rue Maurice Barres,

 88130 Charmes
Tél. : 03 72 54 06 00

sur toutes les prestations*
sur présentation de ce coupon

Alice NICLOU
Audioprothésiste D.E.

Sur rendez-vous au  

07 85 69 10 67

Maison de Santé
1A rue des Trois Frères Larbalétrier 

88130 CHARMES

Dépistage auditif gratuit*
Essai gratuit d’aides auditives 

pendant 30 jours**

Reste à charge 0€ 
pour les appareils auditifs 

de classe 1

* Test à visée non médicale ** Sur prescription médicale




